
 

 

                               Annexe n° 2 : PAIEMENTS 

 

Les factures de demi-pension se présentent sous forme d’« Avis des sommes à payer » que vous recevrez par mail venant 

de l’application OPALE. Ces factures sont à régler sous 15 jours à partir de la date d’émission. Il y aura trois factures sur l’année 
scolaire (début novembre, fin janvier et fin avril). 

 

Les paiements proposés sont : 

- télé-paiement (EduConnect, voir tutoriel ci-dessous),  

- prélèvement automatique (le mandat de prélèvement automatique sera donné le jour de 

la rentrée en septembre), 

- espèce au Service de Gestion, 

- virement bancaire.  

 

 

TUTORIEL : Télé-paiement (EduConnect) 
 

 
Le portail ÉduConnect vous permet d’accéder très facilement aux factures de votre enfant et de procéder à leur règlement, en toute 

sécurité, par carte bancaire.  

 

Vous pouvez régler la facture en une seule fois ou en plusieurs fois.  

Si vous souhaitez régler en plusieurs nous vous proposons l’échéancier ci-dessous : 
 

 

Echéance/mois 
Demi-pension 

(5 jours) 

Demi-pension 

(4 jours) 

Demi-pension 

(3 jours) 

Internat 

25 octobre 2026 78,00 € 66,00 € 52,00 € 192,00 € 

25 novembre 2026 78,00 € 66,00 € 52,00 € 192,00 € 

25 décembre 2026 

 

Solde de la 

facture 

Solde de la 

facture 

Solde de la 

facture 

Solde de la 

facture 

 
Lien de connexion : https://educonnect.education.gouv.fr/ 

 

 Renseigner les champs « Identifiant » et « Mot de passe » si vous en avez déjà un, ou identifiez-vous avec France Connect 

(impôts/sécurité sociale…) 

 

https://educonnect.education.gouv.fr/


 

  

 Accéder aux services numériques de l’établissement de votre enfant 

 

 Payer la facture de restauration (Attention, il peut y avoir un petit décalage entre le moment où vous recevez le mèl avec la 

facture et le moment où elle est disponible au paiement). 

 

 Saisir dans le champ grisé « Montant du paiement », le montant que vous souhaitez payer, puis cliquer sur le bouton 

« VALIDER » 

 



 

 La fenêtre suivante apparaît : 

 

 Cliquer sur « valider » 

Le paiement s’effectue sur le site spécialisé et sécurisé PayFIP.gouv.fr : 

 

  

 Cliquer sur le mode de paiement choisi (Visa, Mastercard, CB, Paylib) ; 

 Renseigner les champs demandés ; 

Selon les dispositions prises par votre banque, une vérification a lieu (envoi d’un sms, confirmation dans une application sur 

smartphone, etc…) 
 Un message de confirmation de la transaction est affiché : 

 

 

 
 

 Vous pouvez obtenir le ticket de paiement en cliquant sur « Impression PDF » 

En cliquant sur l’onglet « Mes paiements », vous avez accès à l’historique de vos règlements de factures pour votre enfant. 

 


